
Retour des compléments le 06 avril 2023 

Voici les éléments de réponses pour compléter ma demande initiale :

Question     : 1/   vous indiquez en page 4 du formulaire que le projet s'implante sur une surface de 2,5 ha comprenant une zone photovoltaïque d'environ 
1,5 ha et une zone témoin de 2000 m² (Cf. annexe 4 : plan de masse) : vous voudrez bien préciser la surface projetée au sol des panneaux et l'emprise 
au sol totale du projet. En effet, celui-ci est susceptible d'être concerné par la rubrique 39 a) : Travaux, constructions et opérations d'aménagement du 
tableau annexé à l'article R122-2 du code de l'environnement dans l'éventualité où l'emprise au sol de la construction est comprise entre 10 000 et 
40 000 m². Si c'est le cas, il faudra reporter cette rubrique dans le formulaire CERFA ;
Réponse     :  
On est sur une surface projetée au sol des panneaux de 4 324 m².
L’emprise au sol du projet photovoltaïque est de 1,5 ha.

Question     : 2/     en ce qui concerne la phase travaux du projet (page 3 - 4. Caractéristiques générales du projet - 4.31 Décrivez sommairement le projet), 
vous voudrez bien préciser :

• la surface totale clôturée et si celle-ci dispose de passage à petite faune,
• la surface du poste de livraison car seule la surface du poste transformateur est mentionnée,
• s'il est nécessaire de réaliser au sein des parcelles concernées, des tranchées pour installer les câbles, de créer un (ou des) accès ainsi que 

des pistes de circulation en précisant leur composition,
• si les haies existantes sur les parcelles seront maintenues.

Réponse     :  
La totalité de la parcelle sera clôturée soit 2,592 ha (le choix de la clôture permettra le passage petite faune).
Le poste de livraison sera intégré dans le poste transformateur : il faut prévoir 15 m² pour l’ensemble.
On aura 145 m de tranchées pour l’installation de câbles (cf. plan en PJ).
Un accès et une piste périphérique concassée 40/80 mm (5 000 m) sont prévus (cf. plan en PJ).
Les haies existantes seront maintenues.

Question     : 3/   Le projet nécessitera-t-il une évolution du document d'urbanisme ?
Réponse     :   Aucune évolution urbanistique n’est à prévoir.

Je vous remercie de compléter également l'annexe 1 intitulée "informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire" jointe à ce 
mail ; Vous trouverez également l’annexe 1 et un plan à jour en PJ.

A votre disposition pour tout complément d’informations. 


